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1 PRÉSENTATION DE LA COMMUNE 
 

 

Mairie de Soufflenheim 

15 GrandôRue  

Tél  : 03 88 05 79 30 

Fax : 03 88 86 76 50 
 

Région    Alsace  

 

Département   Bas-Rhin  

 

Arrondissement   Haguenau 

 

Canton    Bischwiller 

 

Code Insee   67472 

 

Code postal   67620 

 

Maire   Mr Camille SCHEYDECKER 

 

Intercommunalité  C.C. de lôEspace Rh®nan 

 

Altitude    116 m (mini) ï 138 m (maxi)  

 

Superficie   13,24 km²  

 

Population   4800 hab. 
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2 GLOSSAIRE 
 
ADNR : Accord Européen relatif au transport de marchandises dangereuses par la navigation 

 

ADR : Accord Européen relatif au transport de marchandises dangereuses 

 

CLIC  : Comit® Local dôInformation et de Concertation 

 

DCS : Dossier Communal de Sauvegarde 

 

DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs 

 

DICRIM  : Dossier dôInformation Communal sur les Risques Majeurs 

 

DIREN : Direction R®gionale de lôEnvironnement 

 

DRIRE : Direction R®gionale de lôIndustrie de la Recherche et de lôEnvironnement 

 

EMA : Élément Mobile d'Alerte  

 

ICPE : Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement 

 

IGN : Institut Géographique National 

 

PCS : Plan Communal de Sauvegarde 
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PLU : Plan Local dôUrbanisme 

 

POI : Plan dôOp®ration Interne 

 

POS : Plan dôOccupation des Sols 

 

PPI : Plan Particulier d'Intervent ion 

 

PPMS : Plan Particulier de Mise en Sûreté 

 

PPR : Plan de Prévention des Risques 

 

PSS: Plan des Surfaces Submersibles 

 

RID : Règlement des transports internationaux ferroviaires 

 

TMD  : Transport des Matières Dangereuses 

 

CdCC : Cellule de Crise Communale  

 

SPC : Service de Prévision des Crues  
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3 LE MOT DU MAIRE      

 
« Chères Concitoyennes, chers Concitoyens, 

 

Les m®dias nous relatent, presque quotidiennement, lôav¯nement de catastrophes naturelles qui se produisent dans diverses 

régions du globe. 

 

Ces événements, souvent imprévisibles, dont les conséquences humaines et matérielles se traduisent parfois par de nombreux morts et blessés et 

par des dégâts importants, peuvent également se produire à Soufflenheim. 

 

Il est de notre devoir dôanticiper ces situations afin de les éviter ou pour y faire face dans les meilleurs conditions quand de tels événements se 

produisent. 

 

Ces risques majeurs : séismes, inondations, ruptures de barrages, risques industriels, transports de matières dangereuses ont été recensés pour 

notre commune. 

 

Ils sont r®pertori®s dans le Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) qui est consultable en Mairie et sur le site 

www.mairie-soufflenheim.fr conformément à lôarticle L 125-2 du code de lôEnvironnement qui stipule que ç Le citoyen a le droit ¨ lôinformation 

sur les risques quôil encourt et sur les mesures de sauvegarde pour sôen prot®ger ». 

 

Dans un souci dôinformation et de pr®vention, le DICRIM a ®t® actualisé et recense les risques majeurs encourus, à ce jour, par notre commune. 

 

En compl®ment de ce document dôinformation, la Ville a ®galement ®labor® son Plan Communal de Sauvegarde (PCS) dont lôobjectif est 

dôoptimiser, au niveau communal, lôorganisation des secours en cas dô®v®nement grave. 

 

Cette d®marche souligne que la s®curit® des habitants de Soufflenheim est au centre de mes pr®occupations et de celles de lô®quipe municipale. 

 

 

PRÉVENIR POUR MIEUX RÉAGIR    
Camille SCHEYDECKER 

http://www.mairie-soufflenheim.fr/
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4 PRÉSENTATION DU RISQUE MAJEUR 
 

 

 

L'aléa est la manifestation d'un phénomène naturel d'occurrence et d'intensité données. 

(Figure 1) 

 

 

 

L'enjeu est l'ensemble des personnes et des biens susceptibles d'être affectés par un phénomène naturel. 

(Figure 2) 

 

Un événement potentiellement dangereux - ALÉA - (fig. 1) n'est un RISQUE 

MAJEUR  (fig. 3) que s'il s'applique à une zone où des ENJEUX humains, économiques ou environnementaux (fig. 

2) sont en présence. 

 

(Figure 3) 

 

 

Le risque majeur, vous connaissez : vous appelez cela une catastrophe.  

 

Il a deux caractéristiques essentielles : 

 

¶ Sa gravité, si lourde à supporter par les populations, voire par les États : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à 

l'environnement, 

 

¶ Sa fréquence, si faible qu'on pourrait être tenté de l'oublier et de ne pas se préparer à sa survenue.  
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Cette courbe a été découpée en 3 domaines qui peuvent être illustrés par 

lôexemple de lôaccident routier. 

  

Domaine 1 : 

Événement à fréquence très élevée et de faible gravité qui est du domaine du 

risque INDIVIDUEL : côest lôaccident de voiture avec t¹les froiss®es, d®g©ts 

mat®riels (plusieurs millions dôaccidents par an en France). 

 

 Domaine 2 : 

Événement à fréquence moyenne aux conséquences graves : victimes et dégâts 

importants : plusieurs milliers de décès par an en France. 

 

Domaine 3 : 

£v®nement ¨ fr®quence faible et de grande gravit®. On aborde alors le domaine du risque COLLECTIF : côest le risque MAJEUR (accident dôun 

car à Beaune en juillet 1982, 53 victimes ; carambolage de Mirambeau en novembre 1993, 17 morts et 49 blessés graves). 

 

Les différents types de risques majeurs auxquels chacun de nous peut être exposé sont regroupés en deux grandes familles : 

 

¶ Les risques naturels : avalanche, feu de forêt, inondation, mouvement de terrain, cyclone, temp°te, s®isme et ®ruption volcanique,é 

¶ Les risques technologiques : d'origine anthropique, ils regroupent les risques industriels, nucléaires, biologiques, de ruptures de 

barrage,é 

¶ Les transports de matières dangereuses... 

 

Un événement potentiellement dangereux - ALÉA - (fig. 1) n'est un RISQUE MAJEUR (fig. 3) que s'il s'applique à une zone où des ENJEUX 

humains, économiques ou environnementaux (fig. 2) sont en présence. 

 

" La définition que je donne du risque majeur, c'est la menace sur l'homme et son environnement direct, sur ses installations, la menace dont la 

gravité est telle que la société se trouve absolument dépassée par l'immensité du désastre ". Haroun TAZIEFF  

 

LE RISQUE MAJEUR EST DONC LA CONFRONTATION D'UN ALEA AVEC DES ENJEUX. 
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5 INFORMATION PRÉVENTIVE 

 
L'information préventive consiste à renseigner le citoyen sur les risques majeurs susceptibles de survenir sur des lieux de vie, de travail, de 

vacances. 

 

 

5.1  CADRE LÉGISLATIF 

 

-          Information préventive 

 ̧ Article L 125-2 du Code de l'Environnement pour le droit à l'information de chaque citoyen quant aux risques qu'il 

encourt et les mesures de sauvegarde pour s'en protéger. 

 ̧ Décret n°90-918 du 11 Octobre 1990, modifié par le décret n°2004-553 du 9 juin 2004 relatif à l'exercice du droit à 

l'information sur les risques majeurs, précise le contenu et la forme de cette information. 

 ̧ Loi n°2003-699 du 30/07/03, relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des 

dommages. 

 ̧ Loi n°2004-811 du 13/08/04, relative aux mesures de pr®vention et de sauvegarde, ainsi quôune information à la 

population tous les 2 ans pour les communes pour lesquelles un Plan de Prévention des Risques (PPR) a été prescrit. 

 ̧ Décret n° 2005-1156 du 13/09/05, relatif au plan communal de sauvegarde et pris pour application de l'article 13 de la loi 

n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 

 

-          Information Acquéreur Bailleur  

 ̧ Article L 125-2 et L 125-23 à 27 du Code de l'Environnement pour le droit ¨ lôinformation des acquéreurs bailleurs. 

 ̧ Décret n°2005-134 du 15 février 2005 relatif ¨ lôinformation des acqu®reurs et des locataires de biens immobiliers sur les 

risques naturels et technologiques majeurs. 

 ̧ Décret n°91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention des risques sismiques. 
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5.2  LES DOCUMENTS D'INFORMATION 

U Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) par la Pr®fecture : conform®ment ¨ lôarticle R125-11 du Code de 

lôEnvironnement, le pr®fet consigne dans un dossier ®tabli au niveau d®partemental (le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs ï 

D.D.R.M.), les informations essentielles sur les risques naturels et technologiques majeurs du département. 

U Dossier Communal Synthétique (DCS) par la Préfecture : au même titre que le document d'information communal sur les risques 

majeurs (DICRIM) et le dossier départemental des risques majeurs (DDRM), le DCS est un document d'information réglementaire. Il 

représente les risques naturels et technologiques menaçant le territoire de la commune, est réalisé par les services préfectoraux et notifié 

par arrêté préfectoral au maire, afin que ce dernier puisse élaborer le DICRIM. 

U Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM): conformément au décret du 11 octobre 1990, il contient les 

données locales, départementales et nationales nécessaires à l'information des citoyens au titre du droit à l'information. Élaboré à partir 

des informations disponibles transmises par le repr®sentant de lôEtat dans le d®partement, le Pr®fet, il contient quatre grands types 

d'informations : 

 la connaissance des risques naturels et technologiques dans la commune, 

 les mesures prises par la commune, avec des exemples de réalisation, 

 les mesures de sauvegarde ¨ respecter en cas de danger ou dôalerte, 

 le plan d'affichage de ces consignes : le maire définit le plan d'affichage réglementaire dans la commune, dans les locaux et 

terrains mentionn®s dans le d®cret, selon lôarr°t® du 27 mai 2003 relatif ¨ lôaffichage des consignes de s®curit® devant °tre portées 

à la connaissance du public. 

U Plan Communal de Sauvegarde (PCS) par la Commune : l'objectif du PCS (Plan Communal de Sauvegarde) est de mettre en îuvre une 

organisation pr®vue ¨ lôavance au niveau communal (test®e et am®lior®e r®guli¯rement) en cas de survenance d'événements graves afin de 

sauvegarder des vies humaines, diminuer les dégâts et protéger l'environnement. L'organisation va en fait coordonner les moyens et 

services existants pour optimiser la réaction en créant la Cellule de Crise Communale (CdCC). 

U Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) : établi dans chaque école, il assure l'organisation à suivre pour vos enfants: 

 - un objectif culturel permettant une meilleure prise en compte des risques majeurs par les élèves, de la diminution de leur vulnérabilité 

(concept de mitigation) et des mesures de protection des hommes et de l'environnement ; 

 - un objectif opérationnel, pour assurer ensemble la sécurité des personnes et des biens dans le cadre du PPMS de l'établissement, en 

particulier si le risque survient dans l'établissement scolaire, pendant les heures de présence des membres de la communauté scolaire. 
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5.3  LES ÉCOLES 

 

En France, la formation à l'école est développée par les Ministères de l'Éducation Nationale et de celui de l'Ecologie 

du Développement durable des Transports et du Logement, qui contribuent à ce que la connaissance du risque majeur 

et la protection de l'environnement entrent dans la culture du citoyen et dans sa vie de tous les jours. 

 

 

En cas de catastrophe, un PPMS est mis en place dans l'établissement scolaire afin de protéger au mieux vos enfants. 

Il est donc recommandé de ne pas aller les chercher pour ne pas les confronter au danger. 

 

Lôobjectif du PPMS est de mettre en place une organisation interne ¨ lô®tablissement permettant dôassurer la s®curit® des ®l¯ves et des personnels, 

en attendant lôarriv®e des secours.  

 

Pour chacun des risques majeurs auxquels lô®tablissement est expos® et pour chacune des situations identifi®es (cantine, r®cr®ation, é), le PPMS 

doit permettre de répondre aux six questions suivantes : 

 ̧  Quand d®clencher lôalerte ? 

 ̧  Comment d®clencher lôalerte ? 

 ̧  Où et comment mettre les élèves en sûreté ? 

 ̧  Comment g®rer la communication avec lôext®rieur ? 

 ̧  Quelles consignes appliqu®es dans lôimm®diat ? 

 ̧  Quels documents et ressources sont indispensables ? 

 

 

 

5.4 L'ORGANISATION DES SECOURS 

 

Il appartient au Maire  de veiller à la sécurité de ses administrés et de prendre toutes les mesures nécessaires à leur protection ; c'est la raison pour 

laquelle la commune s'est dotée d'un Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 

Ce Plan Communal de Sauvegarde qui est un document obligatoire ne se substituera pas aux plans départementaux de secours mis en place, mais 

il en sera  complémentaire. 
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Dans ce cadre, le PCS : 

 ̧ ne modifie pas les bases juridiques du partage de compétence entre le maire et le préfet pour la direction des opérations de secours, 

 ̧ constitue le maillon local de l'organisation de la sécurité civile, 

 ̧ doit permettre de gérer les différentes phases d'un événement de sécurité civile : l'urgence, la post-urgence et le retour à la normale, 

 ̧ intègre le processus d'information préventive, pour faire du citoyen le premier acteur de la sécurité civile, 

 ̧ est à configuration variable, afin de tenir compte de la taille et des moyens de la commune, 

 ̧ et doit permettre le développement d'une culture communale et citoyenne de sécurité civile. 

 

5.5  L'ALERTE DES POPULATIONS 

 

En cas de catastrophe naturelle ou technologique, et ¨ partir du moment o½ le signal national dôalerte est d®clench®, chaque citoyen doit respecter 

des consignes générales et adapter son comportement en conséquence. 

 

Cependant, si dans la majorit® des cas ces consignes g®n®rales sont valables pour tout type de risque, certaines dôentre elles ne sont à adopter que 

dans des situations sp®cifiques. Côest le cas, par exemple, de la mise ¨ lôabri : le confinement est n®cessaire en cas dôaccident nucl®aire, de nuage 

toxique é. et lô®vacuation en cas de rupture de barrage. Il est donc n®cessaire, en compl®ment des consignes g®n®rales, de connaître également 

les consignes spécifiques à chaque risque. 

 

L'alerte officielle (Réseau National d'Alerte) correspond à la diffusion d'un signal sonore émis par une sirène, destinée à informer la population 

d'une menace grave, d'un accident majeur ou d'une catastrophe. 

 

Le signal d'alerte: 

 

× « Le début d'alerte : 3 coups de sirène (son ascendant puis descendant) identiques 

d'une minute et 41 secondes chacun, séparés par une interruption de 5 secondes ». 

 

× « La fin de l'alerte : son continu de 30 secondes ». 

 

 

IMPORTANT : Ne pas aller chercher les enfants à l'école, cette dernière s'occupe d'eux selon le Plan Particulier de Mise en Sécurité qui 

doit exister sous la responsabilité du chef d'établissement. 
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5.6 LES BONS RÉFLEXES 

CE QU'IL NE FAUT PAS FAIRE  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE QU'IL FAUT FAIRE  
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

LES NUMÉROS D'URGENCE ET LES FRÉQUENCES RADIOS 

 

- Se rendre sur les lieux de l'accident ou à proximité : il ne faut pas gêner les secours 

 
- Se déplacer. Ne pas aller chercher les enfants à l'école.  

Les enseignants les mettront en sécurité. Ils connaissent les consignes  

et appliquent un Plan Particulier de Mise en S®curit® dô®l¯ves (PPMS) 

 
- Encombrer les lignes téléphoniques 

 
- Fumer, générer une flamme ou étincelle 

 

 

 

 

 
- Respecter le signal d'alerte. 

 
- Disposer d'un poste de radio à piles, 

 
- Écouter la radio et respecter les consignes 

 
- Le signal d'appel est un son montant et descendant émis trois fois durant 61 secondes, il signifie « confinez-vous et écoutez la radio » 

 
- La fin de l'alerte est donnée par un son continu de 30 secondes, il signifie « vous pouvez sortir » 

 
Pour bien connaître le signal vous pouvez l'écouter sur le numéro vert: 0800.50.7305 

 

 

- Pompiers 18        - Samu   15 

- Appel d'urgence 112        - France Bleu  Alsace 101.4 FM 
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5.7 LôALERTE M£T£OROLOGIQUE 

 

Le territoire métropolitain est soumis à des événements météorologiques dangereux. En raison 

de leur intensité, de leur durée ou de leur étendue, ces phénomènes peuvent avoir des 

cons®quences graves sur la s®curit® des personnes et lôactivit® ®conomique. 

Lôanticipation et la r®activit® en cas de survenance de ces ph®nom¯nes sont essentielles. 

Pour cela, Météo France diffuse tous les jours une carte de vigilance, à 6 heures et à 16 heures 

informant les autorités et le public des dangers météorologiques pouvant toucher le département 

dans les 24 heures. 

Quatre couleurs (rouge, orange, jaune, vert) précisent le niveau de vigilance. Si le département 

est orange, cela indique un ph®nom¯ne dangereux ; sôil est rouge, un ph®nom¯ne dangereux et 

exceptionnel. 

Des conseils de comportement accompagnent la carte transmise par Météo France : 

 

 

Une vigilance absolue sôimpose : des ph®nom¯nes m®t®orologiques dangereux dôintensit® exceptionnelle sont prévus, 

tenez-vous r®guli¯rement au courant de lô®volution m®t®orologique et conformez-vous aux conseils ou consignes émis 

par les pouvoirs publics. 

 

Soyez très vigilant : des phénomènes météorologiques dangereux sont prévus, tenez-vous au courant de lô®volution 

météorologique et suivez les conseils émis par les pouvoirs publics. 

 

Soyez attentif si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique : des phénomènes habituels dans la 

région, mais occasionnellement dangereux (mistral, orage dô®t®, etc.) sont en effet pr®vus : tenez-vous au courant de 

lô®volution m®t®orologique. 

 
Pas de vigilance particulière 
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5.8 INFORMATION ACQUÉREUR LOCATAIRE 

  

Les vendeurs ou bailleurs sont obligés, pour certains sites, d'annexer au contrat de 

vente ou de location un état des risques naturels ou technologiques ainsi qu'une 

déclaration des sinistres pour lesquels ils ont été indemnisés au titre de catastrophe 

naturelle ou technologique. 

 

Ces documents sont obligatoires pour les biens situés à l'intérieur du périmètre d'un 

plan de prévention des risques (PPR) naturels ou technologiques ou en zone sismique 

réglementée, ainsi que pour les biens qui ont fait l'objet, depuis 1982, d'une 

indemnisation à la suite d'une catastrophe naturelle.  

Prévue par la loi du 30 juillet 2003 sur les risques technologiques et naturels, cette 

double obligation concerne tout bien immobilier bâti ou non bâti (appartement, 

maison, terrain ...) situé à l'intérieur du périmètre d'un plan de prévention des risques 

naturels ou technologiques ou en zone sismique réglementée, ou tout bien qui a fait 

l'objet depuis 1982 d'une ou plusieurs indemnisations après un événement reconnu 

comme catastrophe naturelle. 

Ces obligations concernent les contrats de location écrits, les réservations en VEFA 

(vente en l'état futur d'achèvement), les promesses de ventes ainsi que les ventes d'un 

bien bâti ou non. Pour la location, elle ne s'applique qu'à la première entrée dans les 

lieux, sans rétroactivité. Les locations saisonnières ou de vacances, les locations 

meublées, les cessions gratuites, les échanges avec ou sans soulte, les donations, les 

partages successoraux et les baux emphytéotiques sont également concernés. 

L'ensemble des documents obligatoires (arrêtés, cartographie, imprimés,...) sont 

téléchargeables sur le site de la préfecture : 

www.bas-rhin.pref.gouv.fr/pprnt/, rubrique transaction immobilières  
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5.9  LôASSURANCE EN CAS DE CATASTROPHE 

 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles (article L.125-1 du Code des 

assurances) a fixé pour objectif d'indemniser les victimes de catastrophes naturelles en se fondant sur le principe de mutualisation entre tous les 

assurés et la mise en place d'une garantie de l'État. 

 

 

Cependant, la couverture du sinistre au titre de la garantie " catastrophes naturelles " est soumise à 

certaines conditions :  

 

-         l'agent naturel doit être la cause déterminante du sinistre et doit présenter une intensité anormal ; 

 

-         les victimes doivent avoir souscrit un contrat d'assurance garantissant les dommages d'incendie ou 

les dommages aux biens ainsi que, le cas échéant, les dommages aux véhicules terrestres à moteur. Cette 

garantie est étendue aux pertes d'exploitation, si elles sont couvertes par le contrat de l'assuré ; 

 

-         l'état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à la garantie, doit être constaté par un arrêté 

interministériel (du ministère de l'Intérieur et de celui de l'Économie, des Finances et de l'Industrie). Il 

détermine les zones et les périodes où a eu lieu la catastrophe, ainsi que la nature des dommages résultant 

de celle-ci et couverts par la garantie (article L.125-1 du Code des assurances).  

Les feux de forêts et les tempêtes ne sont pas couverts par la garantie catastrophe naturelle et sont assurables au titre de la garantie de base. 

 

 

Depuis la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels, en cas de survenance d'un accident industriel 

endommageant un grand nombre de biens immobiliers, l'état de catastrophe technologique est constaté. Un fonds de garantie a été créé afin 

d'indemniser les dommages sans devoir attendre un éventuel jugement sur leur responsabilité. En effet, l'exploitant engage sa responsabilité 

civile, voire pénale en cas d'atteinte à la personne, aux biens et mise en danger d'autrui. 

 

 

Par ailleurs, l'État peut voir engagée sa responsabilité administrative en cas d'insuffisance de la réglementation ou d'un manque de surveillance. 
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LE RISQUE INONDATION  
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6 LE RISQUE INONDATION 
Une inondation est une submersion, rapide ou lente, dôune zone habituellement hors dôeau. Le risque inondation est la cons®quence de deux 

composantes : lôeau qui peut sortir de son lit habituel dô®coulement ou appara´tre, et lôhomme qui sôinstalle dans la zone inondable pour y 

implanter toutes sortes de constructions, dô®quipements et dôactivit®s.  

 

On distingue trois types dôinondations : 

- La mont®e lente des eaux en r®gion de plaine par d®bordement dôun cours dôeau ou remont®e de la nappe phréatique. 

- La formation rapide de crues torrentielles consécutives à des averses violentes. 

- Le ruissellement pluvial renforc® par lôimperm®abilisation des sols et les pratiques culturales limitant lôinfiltration des précipitations. 

 

       
 lit mineur   lit majeur   inondation de nappe 

 

L'ampleur de l'inondation peut être aggravée à la sortie de l'hiver par la fonte des neiges ou en été par de très fortes précipitations 

(orages). 

Au sens large, les inondations comprennent ®galement lôinondation par rupture dôouvrages de protection comme une br¯che dans une digue, la 

submersion marine dans les estuaires résultant de la conjonction de la crue du fleuve, de fortes marées et de situations dépressionnaires. Ce 

phénomène est possible dans les lacs, on parle alors de seiche.  

 

¶ NOTION DE CRUE CENTEN NALE  

Les inondations sont cycliques. L'étude historique des crues sur plusieurs siècles a permis de constater que les plus importantes et destructrices 

surviennent à intervalle régulier tous les cents ans environ. Les crues centennales définissent des hauteurs d'inondations importantes. 

Une crue centennale est une crue théorique calculée à partir de l'analyse des crues passées et qui a une chance sur cent de se produire chaque 

année. On peut aussi dire que la crue centennale se produit en moyenne dix fois par millénaire. 
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¶ LES ELEMENTS MODIFICA TEURS DE CRUES 

 

¶ L'intensité  et la durée des précipitations, 

¶ La surface et la pente du bassin versant (le bassin versant est la surface hydrographique d'une rivière, ce qui correspond à la surface 

de toutes eaux qui seront recueillies par la rivière. Ainsi, le bassin versant est délimité par les crêtes du relief tout autour du cours 

d'eau), 

¶ La présence d'une couverture végétale (la végétation absorbe une partie de l'eau pour ses besoins vitaux et ralentit l'afflux de l'eau 

vers les rivières en faisant obstacle à la pente), 

¶ La structure et la texture du sol (par sa composition, la capacité d'absorption et de filtration du sol est un facteur inhérent à 

l'importance des inondations), 

¶ La présence et la texture du sol (une souche d'arbre ou des arbres trop penchés sur le lit de la rivière sont propices à l'accumulation 

de matériaux en un point et à la formation d'un embâcle. L'embâcle ralentit l'écoulement et facilite le débordement de la rivière), 

¶ La fonte des neiges (entraîne une arrivée d'eau brutale, surtout quand la fonte est causée par la pluie), 

¶ La présence de surfaces imperméabilisées non loin des cours d'eau (les surfaces goudronnées ou bétonnées des agglomérations et 

installations accélèrent le débit des eaux pluviales et rejettent l'eau directement dans la rivière). 

 

 

¶ LES CONSEQUENCES SUR LES BIENS ET LES PERSONNES 

 

Dôune fa­on g®n®rale, la vuln®rabilit® dôune personne est provoqu®e par sa pr®sence en zone inondable. Sa mise en danger survient surtout 

lorsque les délais d'alerte et d'évacuation sont trop courts ou inexistants pour des crues rapides ou torrentielles. Dans toute zone urbanisée, le  

danger est d'°tre emport® ou noy®, mais aussi dô°tre isol® sur des ´lots coup®s de tout accès. 

 

L'interruption des communications peut avoir pour sa part de graves conséquences lorsqu'elle empêche l'intervention des secours. Si les 

dommages aux biens touchent essentiellement les biens mobiliers et immobiliers, on estime cependant que les dommages indirects (perte 

d'activité, chômage technique, etc.) sont souvent plus importants que les dommages directs. 

 

Enfin, les dégâts au milieu naturel sont dus à l'érosion et aux dépôts de matériaux, aux déplacements du lit ordinaire, etc... Lorsque des zones 

industrielles sont situ®es en zone inondable, une pollution ou un accident technologique peuvent se surajouter ¨ lôinondation. 
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6.1 SITUATION        

 

La commune de Soufflenheim est exposée au risque d'inondation à travers 3  types d'événements pouvant en être à l'origine  : 

- le risque d'inondation par débordement de cours d'eau 

- le risque de rupture de digue 

- le risque d'inondation par refoulement suite à saturation des réseaux. 

 

                 

Le risque d'inondation par débordement concerne les deux cours d'eau qui traversent le ban communal 

- l'EBERBACH  qui traverse le bourg au centre venant de la forêt de Haguenau et rejoignant la Sauer à Forstfeld 

- le FALLGRABEN  qui est un fossé qui vient d'Oberhoffen avant de se jeter dans l'Eberbach dans la forêt de Rountzenheim  

Le débordement de ces cours concerne aussi bien des zones urbanisées que des zones naturelles ou agricoles. 

 

 

De même en cas de très fortes précipitations liées à des orages violents et localisés, les refoulements des réseaux d'assainissement 

occasionnent des inondations de caves et de rues dans les secteurs de la rue de Schirrhein ,  rue Ziech , rue Brûlée ou encore rue du Chemin de 

Fer. 

 

 

Enfin le risque de rupture de digue de l'Eberbach ; il s'agit là d'un risque effectif dont la commune a déjà pu mesurer les conséquences 

notamment en 2001 où sur 50 mètres l'ouvrage a cédé. Les ruptures de digue résultent de deux mécanismes : la submersion, qui entraîne une 

érosion régressive sur le parement aval ou la crête de la digue ou le phénomène dit de renard, qui correspond à une érosion interne de la digue 

due à la mise en charge de celle-ci lors de fortes différences de hauteurs d'eau entre l'amont et l'aval. 

 

Cette digue dont la commune a entièrement financé les travaux de remise en état et de consolidation a fait l'objet de la publication d'un arrêté 

préfectoral imposant une étude (en cours) sur son état ainsi que sur le champ de submersion. 

 

La digue de protection des habitations de Soufflenheim est constituée de plusieurs tronçons: 

- directement à l'aval du pont de la RD344, la protection est effectuée par un mur en moellons sur une longueur d'environ 120 mètres, 

- une digue de terre, consolidée et entretenue en 2003 depuis le mur jusqu'à la rue de Niederfeld soit environ 450 mètres, 

- une digue de terre pas entretenue, à l'aval le long des parcelles agricoles sur environ 1 kilomètre. 
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6.2 HISTORIQUE 

 

La commune de Soufflenheim à travers les temps a connu quelques événements marquants comme par exemple le 12 mai 1970 où la montée des 

eaux  de l'Eberbach a inondé le centre ville sans même que la digue eut lâché. 

 

Néanmoins l'événement récent le plus spectaculaire est celui du 30/12/2001 où une rupture subite de la digue  a occasionné  d'importantes 

inondations jusqu'à la grand-rue près de la Coop et dans la rue des Potiers.  

 

 

Suite à ces événements, il paraît ainsi  important de présenter  les dispositions qui régissent l'indemnisation des victimes en cas d'inondation. 

 

A cet effet le Maire doit solliciter le Préfet afin qu'il engage la procédure de reconnaissance de l'état de catastrophes naturelles. A réception de la 

demande,  le Préfet transmet ensuite cette demande au Ministère de l'Intérieur qui la soumet pour avis à la commission interministérielle. 

 



 

23 

 

Selon cet avis, l'état de catastrophe naturelle est reconnu par arrêté interministériel ; à compter de la date de parution de l'arrêté au Journal 

Officiel, les sinistrés disposent de 10 jours pour déclarer leurs pertes à leur compagnie d'assurance. 

 

 

Le tableau ci-après fait l'historique pour la Commune des arrêtés interministériels portant constatation de l'état de catastrophes naturelles : 

 

Type de catastrophe  Début le  Fin le Arrêté du Sur le JO du  

Inondations et coulées de boue 22/05/83 27/05/83 20/07/83 26/07/83 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/99 29/12/99 29/12/99 30/12/99 

Inondations et coulées de boue 30/12/01 01/01/02 26/04/02 05/05/02 

 

(Voir articles de presse en annexe du présent document)         
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6.3 LES MESURES PRISES PAR LA COMMUNE 

 

La lutte contre les inondations et leurs conséquences représentent une préoccupation constante de la municipalité qui a pris le problème à bras le 

corps et a arrêté diverses mesures  pour en prévenir les risques ou en minimiser les conséquences. 

Ces mesures sont  tout d'abord dôordre général et doivent être connues par tous les citoyens, elles sont ensuite dôordre particulier comme 

présentées dans le présent document dans le paragraphe « travaux et études réalisés ». 

 

U MESURES DE PREVENTION : 

 

Il est indispensable de ne pas construire dans la zone d'expansion de crue et de préserver ces espaces pour différentes raisons: 

 

U La construction de cette zone exposera les nouveaux occupants à une dégradation de leur habitat par l'action érodante de l'eau; 

U Les surfaces construites empêcheront l'infiltration et l'occupation de ces espaces par l'eau, ce qui entraînera son accumulation vers des 

espaces habités et jusqu'alors jamais inondés; 

U Construire dans ces zones, c'est exposer l'habitant à des risques qui ne sont pas seulement financiers; 

U Il sera donc fortement déconseillé de construire dans les zones les plus exposées. Ces mesures restrictives étant prises dans les documents 

de l'urbanisme, notamment dans le PLU. 

  

V Les mesures collectives  

- Lôentretien des cours dôeau pour limiter tout obstacle au libre ®coulement des eaux (le curage r®gulier, lôentretien des rives et des 

ouvrages, lô®lagage, le rec®page de la v®g®tation, lôenl¯vement des emb©cles et des d®bris é), 

- La cr®ation de bassins de r®tention, de puits dôinfiltration, lôam®lioration des collectes des eaux pluviales (dimensionnement, 

r®seaux s®paratifs), la pr®servation dôespaces perm®ables ou dôexpansion des eaux de crues, 

- Les travaux de corrections actives ou passives pour réduire le transport solide en provenance du lit de la rivière et du bassin 

versant, 

 

V Les mesures individuelles  

- La pr®vision de dispositifs temporaires pour occulter les bouches dôa®ration, 

- Lôamarrage des cuves, 

- Lôinstallation de clapets anti-retour, 
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- Le choix des équipements et techniques de constructions en fonction du risque (matériaux imputrescibles), 

- La mise hors dôeau du tableau ®lectrique, des installations de chauffage, des centrales de ventilation et de climatisation, création 

 dôun r®seau ®lectrique descendant ou s®paratif pour les pi¯ces inondables. 

 

De même, il est opportun de rappeler la réglementation en vigueur  qui s'impose aux riverains notamment de fossés ou ruisseaux,  à savoir les 

dispositions de l'article 114 de la loi N° 95-101 du 2 février 1995 qui stipule : «  le propriétaire riverain est tenu à un curage régulier pour 

rétablir le cours d'eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à l'entretien de la rive par élagage et recépage de la végétation arborée et à 

l'enlèvement des embâcles et débris, flottants ou non , afin de maintenir l'écoulement naturel des eaux , d'assurer la bonne tenue des berges et de 

préserver la faune et la flore dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques. » 

 

 

 

U LE PLAN D'ANNONCE METEOROLOGIQ UE : 

Pour faire face aux événements météorologiques, Météo France exerce les attributions de l'Etat en matière de sécurité météorologique des 

personnes et des biens. M®t®o France est charg®, pour cette mission, de fournir lôinformation n®cessaire aux services de la sécurité civile en 

mati¯re dô®v®nements m®t®orologiques dangereux, qualifi®s dôexceptionnels. 

 

Depuis le 1
er
 octobre 2001, le dispositif dôinformation m®t®orologique est modifi® afin de pouvoir toucher un public le plus largement possible. 

Cette évolution est marquée par deux nouveautés qui viennent remplacer lôancienne proc®dure des BRAM (Bulletins R®gionaux dôalerte M®t®o) : 

 

É Mise en service par Météo-France dôun site Internet (www.meteo.fr) 

É Activation 24h/24 dôun r®pondeur dôinformation m®t®orologique (Tél. 08.92.68.02.67) apportant un compl®ment dôinformation 

pour une meilleure interprétation des deux niveaux de risques les plus importants présentés sur la carte de Météo France. 

 

 

AU NIVEAU NATIONAL :  

 

Lôinformation est r®alis®e par UNE CARTE DE VIGILANCE CR UES consultable sur le site Internet national : 

 

 http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr 

 

http://www.meteo.fr/
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
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Les diff®rents degr®s de dangerosit® de lôévénement se déclinent en 4 NIVEAUX de VIGILANCE, affectés aux tronçons de vigilance (cours 

dôeau surveill®s par les services de pr®vision des crues) : 

 

¶ VERT : Situation normale. Pas de vigilance particulière. 

 

V JAUNE : Risque de crue modeste ou de mont®e rapide des eaux nôentra´nant pas de dommages significatifs, mais n®cessitant une 

vigilance particuli¯re dans le cas dôactivit®s saisonni¯res et/ou expos®es. 

 

V ORANGE : Risque de crue g®n®ratrice de d®bordements importants susceptibles dôavoir un impact significatif sur la vie 

collective et la sécurité des biens et des personnes. 

 

V ROUGE : Risque de crue  majeure. Menace directe et généralisée de la sécurité des personnes et des biens. 

 

AU NIVEAU DÉPARTEMENTAL :  

 

Un dispositif d'annonce des crues existe pour le département du Bas-Rhin instauré par un arrêté préfectoral du 21/12/2007 portant 

approbation du dispositif ORSEC Prévision et Annonce de Crues. Ce dispositif vise à qualifier le niveau de vigilance requis compte tenu des 

phénomènes prévus pour les 24 heures à venir. 

 

 Il appartient au Service de Prévention des Crues Rhin-Sarre  ( SPC ) d'attribuer une couleur à chaque tronçon de cours surveillé sur son 

 territoire de compétence et d'assurer  une définition deux fois par jour en mode régulier ( 10 h et 16h), voire de manière plus fréquente en tant 

 que de besoin en cas de modifications de la situation. 

 

 

 

LôALERTE 
 

V EN VIGILANCE  VERT  : 

 

La situation ®tant normale aucune alerte nôest transmise par la Pr®fecture. Il est cependant conseill® de consulter quotidiennement le site : 

 

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr 

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
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× EN VIGILANCE  JAUNE, ORANGE ou ROUGE : 

Les services de l'Etat  actualisent  ç la carte de vigilance è,  renseignent  ç le bulletin dôinformation local è et d®clenchent la proc®dure d'alerte. 

 

La procédure d'alerte 

 

La préfecture active un dispositif de veille pour suivre en liaison directe avec le Service de Prévision des Crues l'évolution de la situation. 

L'information est diffusée aux Sous-Préfets, aux services de l'Etat et aux services publics concernés via un système automatisé d'appel. 

 

En cas de vigilance Orange ou Rouge le système automatisé d'appel  avise les Maires des communes concernés du niveau de vigilance activé.  

Dès qu'ils ont pris connaissance de l'information, le Maire et les autres responsables de la commune figurant sur la liste des personnes avisées, se 

tiennent informés de la situation et de son évolution par internet sur le site http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr 

Il est alors de la compétence du Maire : 

¶ d'informer les riverains concernés par le risque d'inondation de prendre les mesures de sécurité qui s'imposent pour les persones et les biens ; 

¶ de déclencher les plans adaptés à la situation ( plan communal de sauvegarde, plan d'hébergement communal,....) pour gérer la situation ; 

¶ de relayer l'information  dans sa commune auprès des établissements dits sensibles (écoles, hôpital, maison de retraite, etc...) et  qui sont le 

plus en relation avec le public ; 

¶ de mobiliser les moyens dont dispose la commune  pour faire face à la situation annoncée ; 

¶ d'informer la sous-préfecture en cas de situation dépassant les capacités de réaction de la commune. 

 

Par ailleurs, les habitants peuvent écouter France Bleu  (101.4) qui diffuse des bulletins d'information en accord avec les services de la       

Préfecture chargés de la  protection civile. 

 

 

¶ ÉTUDES ET TRAVAUX REA LISES : 

 

La Commune a en matière de réponse aux problèmes d'inondation mis en îuvre diverses mesures et investissements ; parmi eux la remise en état 

de la digue après les événements de décembre 2001 a été entièrement financée par la Commune de Soufflenheim ; ces travaux sur plusieurs mois 

en 2002 ont porté  sur une reconsolidation totale de la digue avec notamment de l'argile géo textile. A cette occasion la digue a été élargie mais 

pas remontée. Les travaux de réhabilitation réalisés à la suite de la rupture sont de nature à diminuer le risque de rupture par renard ; en revanche 

les calculs ont montré que la digue actuelle n'est pas suffisamment dimensionnée pour assurer la protection contre une crue centennale de 

l'Eberbach; le risque de submersion demeure. 

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
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Afin d'éviter ce  type de rupture il est nécessaire de rehausser la digue à la cote de la crue centennale à laquelle il conviendrait de rajouter une 

revanche minimale de 30 centimètres. Ces travaux complémentaires ne pourront être définis qu'à partir d'une étude détaillée comprenant des 

reconnaissances topographiques et géotechniques. 

              

             Digue avant travaux         Digue après travaux 

           

Enfin des déversoirs d'orage ont également, à l'initiative de la commune, été installés comme par exemple dans le quartier des Etangs ou le 

renforcement d'installations déjà existantes comme rue de Schirrhein. 
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¶ LA MAITRISE D E L 'URBANISME : 

 

Dans les zones soumises au risque d'inondation, la meilleure prévention consiste à préserver le champ d'inondation de tout aménagement : ne pas 

remblayer les champs dôexpansion des crues et ne pas construire dans ces m°mes champs dôexpansion. Le POS de Soufflenheim prend le risque 

inondation en cours avec la mise en place d'un règlement de construction comme par exemple dans le secteur Niederfeld. 

 

A ce titre dans les secteurs inondables repérés au plan de zonage, des conditions supplémentaires sont prescrites par le POS  pour l'occupation et 

l'utilisation du sol : 

- les sous-sols sous la côte de référence sont interdits 

- la dalle de rendez-de-chaussée habitable doit être située au-dessus de la côte de référence  

- le stockage des produits dangereux et/ou polluants doit être réalisé dans un récipient étanche et lesté ou au-dessus de la côte de référence 

  

             

¶ L'I NFORMATION PREVENTIVE  : 

 

Lôinformation pr®ventive des populations sur les risques encourus et les mesures de sauvegarde prises pour les en protéger est faite par le Maire à 

partir du présent document et notamment :  

V Présentation et mise à disposition de la population en Mairie des documents élaborés ; 

V Distribution de plaquettes d'information ; 

V Apposition d'affiches si nécessaire ; 

V Site Internet de la commune ; 

V Sensibilisation des enseignants, des élèves et des personnels d'éducation afin que les établissements scolaires élaborent leur Plan 

Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) ; 

V Ce risque est précisé sur les contrats de vente établis par les notaires. 

 

 

 ̧ MESURES DE PROTECTION : 

 

Le code général des collectivités locales (article L.2212.2) confie au Maire la direction des secours ; à cet effet la commune de Soufflenheim s'est 

dotée d'un Plan Communal de Sauvegarde  qui lui permettra  de prendre les premi¯res mesures dôurgence dans le cadre du pouvoir de police du 

Maire en cas d'événement à caractère exceptionnel. 
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De surcroît pendant la crue, une information sur la montée des eaux ou la décrue est transmise régulièrement par jour aux Maires. Enfin, les 

habitants sont invités à écouter France Bleu (Fréquence FM 101.4) qui diffuse régulièrement des bulletins d'information en accord avec la 

Protection Civile. 

 

 

6.4 EN CAS DE SINISTRE 

 

ü Au moment de l'alerte  

 

Même si le délai peut être court entre l'alerte et l'évacuation, de nombreuses actions peuvent être entreprises pour limiter les dégâts si vous vous y 

êtes préparés et organisés. 

 

 

U Mettez-vous à l'abri selon les modalités prévues par les autorités : 

V La moitié des victimes des inondations brutales le sont au volant de leur véhicule ; 

V Une voiture flotte dans 30 cm d'eau et ne devient plus manîuvrable. Les personnes se croient en s®curit® dans leur v®hicule et sont 

persuadées qu'elles risquent d'être plus emportées par le courant si elles sortent, alors qu'elles se trouvent dans un piège clos beaucoup 

plus vulnérable aux phénomènes hydrauliques ; 

V Si vous en avez le temps, mettez en sécurité votre voiture avant l'inondation. Mieux vaut perdre sa voiture que la vie! 

 

 

U Mettez hors d'eau le maximum de vos biens : 

V Placez vos affaires irremplaçables et celles auxquelles vous tenez particulièrement sur le plan sentimental au-dessus du niveau d'eau 

envisagé, ou si possible montez-les à l'étage. Vous n'aurez pas le temps de tout déplacer. Leur liste doit donc être établie à l'avance et 

le maximum de ces affaires déjà mis hors d'eau ; 

V Attention aux pesticides, engrais ou autres substances toxiques qui pourraient se trouver à portée d'eau. Pensez à les mettre hors d'eau 

pour éviter tout risque de pollution ; 

V Faites de même avec vos produits d'entretien qui peuvent vous intoxiquer lors du nettoyage; 

V Pensez à rentrer vos meubles de jardin qui risqueraient d'être emportés par le courant, devenant ainsi un danger pour vos voisins ; 
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V Si vous n'avez pas le temps de tout évacuer, l'ordre peut être le suivant en fonction du temps dont vous disposez : les objets ayant une 

valeur sentimentale, les produits polluants, l'électroménager, le matériel hi-fi, les tapis, les fauteuils et le canapé s'ils sont tous 

facilement déplaçables. 

 

U Installez vos mesures de protection temporaires : 

 

V Pensez ¨ installer vos dispositifs de protection temporaires (batardeaux, couvercle des bouches d'a®rationé..) 

 

U Coupez vos réseaux : 

 

V Les réseaux sont susceptibles de subir des dysfonctionnements. Vous devez donc les couper afin d'éviter tout 

risque d'incendie dû aux éventuels courts-circuits; 

V Le réseau électrique est particulièrement vulnérable et dangereux dans de telles circonstances; 

V Le gaz peut également être source d'incendie. 

 

En fonction des mesures préalablement déterminées et en tenant compte des conseils des personnels en charge de votre sécurité, évacuez votre 

maison ou réfugiez-vous dans les étages supérieurs. 

 

U Emportez les objets prévus par votre Plan familial de mise en sûreté  : 

V Pensez à emporter vos médicaments car la pharmacie peut être également concernée par l'inondation ! 

¶ radio portable avec piles, 

¶ lampe de poche, 

¶ eau potable, 

¶ papiers personnels, 

¶ médicaments urgents, 

¶ couvertures, 

¶ vêtements de rechange, 

¶ matériels de confinement..... 

 

ü Pendant la crise  

 Restez informés de la montée des eaux grâce à la radio ou auprès de votre Mairie. 
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ü Après la crise   
 

U Le retour à la normale n'est pas une situation classique. La plus grande prudence s'impose donc. Continuez à vous informer régulièrement. 

Surtout, ne vous aventurez pas dans une zone inondée, ni à pieds ni en voiture. 

 

U À la suite d'une inondation, il importe de remettre votre foyer en état le plus tôt possible afin de protéger votre santé et d'éviter que votre 

logement et vos biens ne subissent de plus amples dommages. Votre habitation et votre mobilier risquent moins d'être touchés par la 

moisissure si vous les asséchez dans un délai de 48 heures. 

 

U Que jeter et que garder ? 

 

¶ Jetez et remplacez tous les matériaux d'isolation et tous les articles peu coûteux qui ont été trempés, y compris les 

meubles en panneaux de particules, les matelas, les sommiers, les jouets rembourrés, les oreillers, le papier et les 

livres. 

¶ Séparez les papiers importants. Vous pouvez demander à un avocat ou un notaire s'il est préférable de préserver les documents comme 

tels ou seulement l'information qu'ils contiennent. 

¶ Les châssis de meubles en bois de bonne qualité peuvent parfois être récupérés, mais ils doivent être nettoyés et asséchés par 

ventilation à l'écart de la lumière directe du soleil et d'une source de chaleur. Les tissus de recouvrement, le rembourrage et les 

coussins doivent être jetés et remplacés. 

¶ Rincez les vêtements, lavez-les plusieurs fois avec un détergent et séchez-les rapidement. 

¶ Jetez toute la nourriture qui aurait pu être contaminée par l'eau. 

¶ Ne paniquez pas si vous n'arrivez pas à vous en sortir seul. Vos voisins et les autorités administratives peuvent vous aider. 

 

U Avant de réintégrer la maison : 

 

¶ Attendez l'autorisation des autorités pour rentrer chez vous. 

¶ Avant de les utiliser, faites vérifier par la compagnie d'électricité les appareils, les prises de courant, les interrupteurs ou les panneaux 

de distribution qui ont été inondés. 

¶ S'ils ont été trempés, consultez un entrepreneur en chauffage, ventilation et conditionnement d'air pour remplacer les interrupteurs, les 

commandes, l'isolant, les filtres et le moteur du ventilateur du générateur de chaleur. Inspectez tous les conduits de l'installation de 

chauffage et faites-les nettoyer ou remplacer. Communiquez avec le service public qui vous indiquera quoi faire  du chauffe-eau qui a 

été inondé. Le réfrigérateur et le congélateur devront peut-être être remplacés. 
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¶ Rincez à grande eau et détergent le puisard, puis frottez pour enlever la saleté graisseuse et la crasse. Au besoin, nettoyez les drains 

de fondation à l'extérieur. 

¶ Ne consommez pas l'eau du robinet avant autorisation des services sanitaires. A la première ouverture, laissez-la couler quelques 

minutes, surtout si l'eau est trouble. Vérifiez que l'eau des puits est également potable avant de la consommer. 

 

U Votre assurance et vous : 

 

V Entamez les démarches d'indemnisation 

 

¶ Que vous soyez propriétaire ou locataire, si vous avez souscrit une assurance multirisques habitation, vous êtes obligatoirement 

couvert pour les dégâts dus à l'inondation, si cette dernière est déclarée catastrophe naturelle par arrêté interministériel. 

¶ La premi¯re chose ¨ faire en cas de sinistre est dô®tablir une d®claration (sur papier libre ou sur imprim® spécial demandé à votre 

assureur) dans un délai de 5 jours ouvrés à compter du jour où vous avez connaissance du sinistre, ou de dix jours à compter de la 

publication de lôarr°t® constatant lô®tat de catastrophe naturelle au Journal Officiel. Il est pr®f®rable dôadresser votre d®claration 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

¶ Si vous nô°tes pas sur place, il est prudent dôaller constater rapidement les d®g©ts. 

 

V Vous êtes dans une zone touchée par une catastrophe naturelle 

 

¶ Lôassurance  au titre des catastrophes naturelles est mise en jeu dans les d®partements ou zones g®ographiques qui font lôobjet 

dôun arr°t® interminist®riel de d®claration de lô®tat de catastrophes naturelles. 

¶ Elle permet dô°tre indemnis® pour certains d®g©ts dus aux intemp®ries telles que les inondations. Elle ne couvre que les biens pris 

en charge par la garantie principale de votre contrat multirisque habitation. 

¶ Au titre de la garantie ç catastrophe naturelle è, lôassureur prend en charge les frais de d®blais et de d®molition, de pompage, de 

nettoyage et de désinfection des locaux. 

¶ En revanche, la garantie catastrophe naturelle ne couvre pas les dommages consécutifs à la seule coupure d'électricité et les 

dommages non directement causés par la catastrophe naturelle. 

¶ Côest notamment le cas pour les préjudices financiers (frais de déplacement et de relogement, perte de loyers, perte d'usage, valeur 

vénale des fonds de commerce et frais divers, par exemple, des honoraires d'expert). Les terrains, les plantations, les clôtures, et 

les murs d'enceinte sont eux aussi souvent exclus. 
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6.5 LES RÉFLEXES QUI SAUVENT 

 

  

Fermez les portes, les aérations Coupez l'électricité et le gaz Montez immédiatement à pieds dans les étages 

   

Écoutez la radio pour connaître les consignes à 

suivre 

N'allez pas chercher vos enfants à l'école : 

l'école s'occupe d'eux 

Ne téléphonez pas : libérez les lignes pour les 

secours 
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6.6 CARTOGRAPHIE  

 
 

Ce document cartographique n'est pas opposable aux tiers. 

Ce document a été établi pour définir les zones dans lesquelles le Maire doit procéder à l'information sur les risques majeurs, en application de la loi du 21 Juillet 1987 (article 21) et du décret 

d'application du 11 Octobre 1990. Il est évolutif et sera mis périodiquement à jour en fonction de l'état des connaissances en matière de Risques Majeurs. 
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LE RISQUE  

MOUVEMENTS DE TERRAIN  
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7 LE RISQUE MOUVEMENTS DE TERRAIN 
 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol et/ou du sous-sol, dôorigine naturelle ou anthropique. Les volumes en 

jeu sont compris entre quelques mètres cubes et quelques millions de mètres cubes. Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres 

par an) ou très rapides (quelques centaines de mètres par jour). 

 

 

Les mouvements lents entraînent une déformation progressive des terrains, 

pas toujours perceptible par l'homme. Ils regroupent les affaissements, les 

tassements, les glissements, le fluage, le retrait-gonflement et le fauchage. 

 

 

Les mouvements rapides qui se propagent de manière brutale et soudaine. Ils 

regroupent les effondrements, les chutes de pierres et de blocs, les éboulements 

et les coulées boueuses. 

 

 

Les paramètres anthropiques influencent aussi l'aléa. Les cavités souterraines telles que l'exploitation de matériaux du sous-sol dans des 

marnières, des carrières ou des mines, puis l'abandon de ces structures peuvent entraîner des affaissements ou des effondrements. 

 

 

Les éboulements et les chutes de pierres et de blocs ; ce phénomène est dû à l'évolution naturelle des falaises et des versants rocheux. Les 

blocs isolés rebondissent ou roulent sur le versant, tandis que dans le cas des éboulements en masse, les matériaux « s'écroulent » à grande vitesse  

sur une grande distance. La forte interaction entre les éléments rend la prévision de leurs trajectoires et rebonds complexe, et donc leur 

modélisation difficile. 

Ce phénomène peut être influencé par des paramètres naturels (séismes) et anthropiques (tracé de route, habitations, parkings, ...). 

 

 

Les glissements de terrain ; il s'agit du déplacement lent d'une masse de terrain cohérente le long d'une surface de rupture. Cette surface a une 

profondeur qui varie de l'ordre du mètre à quelques dizaines voire quelques centaines de mètres dans des cas exceptionnels. 
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7.1 SITUATION    

 

A Soufflenheim le risque éventuel de mouvement de terrain, qui  a été recensé, est très localisé et concerne exclusivement l'OELBERG  qui se 

situe au centre de la commune près de la Mairie ; le monument aux morts  est d'ailleurs intégré dans le mur d'enceinte de ce site qui sur sa partie 

supérieure deviendra un parc public sur une vingtaine d'ares. 
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7.2 HISTORIQUE 

 

A ce jour aucun incident particulier concernant ce site n'est à signaler, ni aucun glissement à relever. 

 

 

7.3 LES MESURES PRISES DANS LA COMMUNE  

 

Dans le cadre des travaux de canalisation des eaux de ruissellement, le mur d'enceinte de l'Oelberg a été démonté puis totalement reconstruit 

assorti des indispensables mesures de renforcement de sa stabilité et de sa nécessaire consolidation. Ces  travaux entièrement financés par la 

commune se sont montés à près de 800.000 euros . 
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7.4 LES RÉFLEXES QUI SAUVENT 

Effondrement du sol Chutes  de pierres Après effondrement ou chutes 

  

 

 
 

 

Évacuez la maison, ne 

prenez pas lôascenseur 

 

Sôabriter sous un meuble 

solide loin des fenêtres  

 

Quittez la zone dangereuse  

 

Si possible fermez gaz et 

électricité  

 

Rejoignez le lieu du 

regroupement 
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7.5 CARTOGRAPHIE  

 

 
 

 
Ce document cartographique n'est pas opposable aux tiers. Ce document a été établi pour définir les zones dans lesquelles le Maire doit procéder à l'information sur les risques majeurs, en 

application de la loi du 21 Juillet 1987 (article 21) et du décret d'application du 11 Octobre 1990. 

Il est évolutif et sera mis périodiquement à jour en fonction de l'état des connaissances en matière de Risques Majeurs. 


